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Fonctionnaires de l'Etat. — Le fonds capital inaliénable est
augmenté annuellement du 5 % des revenus. L'Etat garantit
une pension égale à la V2 du traitement : maximum 2000 fr.
dès 60 ans et pour 25 ans de service. La part du sociétaire est
de 1 7i> à:3 % du traitement et l'Etat ajoute pour faire le 6 %.

Conclusions.

1° La Caisse de prévoyance des fonctionnaires de

l'enseignement primaire ne repose pas sur des bases sûres, établies
par le calcul rationnel.

2° Elle se trouve encore dans une période transitoire et sa
prospérité actuelle n'est que fictive.

3° Les charges normales, bien supérieures à celles
d'aujourd'hui, ne se présenteront qu'après 1912.

4° La somme affectée aux pensions n'est pas en proportion
avec les revenus de ia Caisse.

5° Une revision des statuts s'impose donc dans le sens d'une
augmentation des prestations des Sociétaires et de l'Etat,
surtout de ce dernier qui a tout avantage à ne pas voir ses
charges augmenter trop brusquement.

6° Il serait désirable que la garantie s'effectuât chaque
année (lorsque les revenus seront insuffisants), comme dans les
autres caisses, et que le capital tout entier fût inaliénable.

M. le Président remercie vivement M. Durand pour son
travail.

Suit une discussion animée qui donne lieu à un échange
de vues captivant sur cette question d'actualité. L'intérêt

soutenu qui s'est manifesté au coursde la séance est une preuve
que cet objet n'a pas été soumis en vain à l'assemblée.

3° Propositions individuelles.

Aucune proposition individuelle n'étant présentée, la séance

est levée à 4 h. 7|-

Le bulietinier :

L. Durand.
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